
 
 
 
Finances Manitoba - Politique de confidentialité de TAXcess 

La confidentialité des renseignements de l'utilisateur rassemblée par Finances Manitoba dans 
l'opération du système TAXcess est réglementée par la section 6(1) de la loi sur l'administration des 

pôts et des taxes et des divers impôts de taxes. im 
 


